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Regeste
Entraide judiciaire internationale en matière pénale au Pays-Bas. Séquestre de valeurs (art. 63 al. 2 let. b et d EIMP en lien avec l'art. 22 OEIMP); frais (art. 62 EIMP).
Erwägungen
E. 1.1
Les procédures d’extradition entre la Suisse et les Pays-Bas sont prioritaire- ment régies par la Convention européenne d’extradition du 13 décembre 1957 (CEExtr; RS 0.353.1), entrée en vigueur pour la Suisse le 20 mars 1967 et le 15 mai 1969 pour les Pays-Bas, par le premier protocole additionnel à la CEExtr du 15 octobre 1975 (PA I CEExtr; RS 0.353.11), entré en vigueur le 9 juin 1985 pour la Suisse et le 12 avril 1982 pour les Pays-Bas, par le deuxième protocole additionnel à la CEExtr du 17 mars 1978 (PA II CEExtr; RS 0.353.12), entré en vigueur le 9 juin 1985 pour la Suisse et le 5 juin 1983 pour les Pays-Bas ainsi que par le troisième protocole additionnel à la CEExtr du 10 novembre 2010 (PA III CEExtr; RS 0.353.13), entré en vigueur le 1er novembre 2016 pour la Suisse et le 1er novembre 2012 pour les Pays- Bas. Les art. 48 ss de la Convention d’application de l’Accord de Schengen du 14 juin 1985 (CAAS; n° CELEX 42000A0922[02]; Journal officiel de l’Union européenne L 239 du 22 septembre 2000 p. 19 à 62), rectifiés par la décision 2007/533/JAI du Conseil du 12 juin 2007 sur l’établissement, le fonctionnement et l’utilisation du Système d’information Schengen de deu- xième génération (SIS II), en l’occurrence le chapitre V, art. 26 à 31 (Journal
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officiel de l’Union européenne L 205 du 7 août 2007 p. 63), s’appliquent également à l’entraide pénale entre la Suisse et les Pays-Bas.
L’EIMP et son ordonnance d’exécution (OEIMP; RS 351.11) règlent les questions qui ne sont pas régies, explicitement ou implicitement par les trai- tés (v. art. 1 al. 1 EIMP). Le droit interne s’applique en outre lorsqu’il est plus favorable à l’octroi de l’extradition que ces derniers (ATF 142 IV 250 con- sid. 3; 140 IV 123 consid. 2; 137 IV 33 consid. 2.2.2). L’application de la norme la plus favorable (principe dit « de faveur ») doit avoir lieu dans le respect des droits fondamentaux (ATF 135 IV 212 consid. 2.3).
E. 1.2
La décision entreprise a été rendue sur la base des art. 47 et 92 EIMP. Aux termes de l’art. 48 al. 2 EIMP, la personne poursuivie, au sens de l’art. 47 de cette loi, peut interjeter un recours devant la Cour des plaintes du Tribunal pénal fédéral dans un délai de dix jours à compter de la notification écrite du mandat.
En l’espèce, la décision querellée, rendue postérieurement au mandat d’ar- rêt, a été attaquée au moyen du recours déposé, par la personne visée par la demande d’extradition, dans le délai de dix jours. Dès lors, en vertu de l’art. 48 al. 2 EIMP, appliqué par analogie, le recours est recevable.
E. 2.1
La décision entreprise a été rendue en application des art. 45, 47 al. 3 et 62 al. 2 EIMP. Le recourant dénonce une violation des art. 45 al. 1, 59 al. 1 et 62 al. 2 de ladite loi, justifiant selon lui la levée des séquestres prononcés. Il soutient que les seuls montants versés sur les comptes bloqués corres- pondent aux salaires perçus par le recourant et qu’il n’y aurait aucun lien avec l’infraction qu’il aurait commise dans l’Etat requérant. De plus, ces sa- laires sont utilisés pour le paiement des charges courantes, de sorte que s’il ne peut s’acquitter de celles-ci il subira un préjudice important. Enfin, con- cernant le troisième compte évoqué par la Banque, la seule titulaire serait l’épouse du recourant de sorte qu’il ne pourrait pas être bloqué (act. 1, p. 3-4).
E. 2.2.1
Aux termes de l’art. 47 al. 3 EIMP, en lien avec l’alinéa 1 de cette disposition, l’OFJ décide, en même temps qu’il délivre le mandat d’arrêt aux fins d’extra- dition, quels objets et valeurs restent saisis ou doivent l’être. La saisie peut être ordonnée au titre des mesures provisoires, en application du mandat d’arrêt extraditionnel, et cela même en l’absence d’une demande expresse de remise, voire même ultérieurement, dès que l’existence des biens à saisir
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est révélée. Il n’est pas nécessaire qu’il existe un lien de connexité entre ces biens et l’infraction (ZIMMERMANN, La coopération judiciaire internationale en matière pénale, 5ème éd. 2019, n° 347 p. 377).
E. 2.2.2
L’art. 62 al. 2 EIMP dispose que les biens de l’extradable peuvent être affec- tés à la couverture des frais, à moins qu’ils ne doivent être remis à l’Etat requérant.
E. 2.2.3
L’art. 59 EIMP détermine à quelles conditions certains objets ou valeurs trou- vés en possession de l’extradable doivent être remis à l’Etat requérant.
E. 2.3
Il ressort du texte de l’art. 62 al. 2 EIMP, en lien avec l’art. 47 al. 3 de cette loi, que l’existence de frais est une condition suffisante au séquestre de biens appartenant à l’extradable. Ainsi, contrairement aux affirmations du recou- rant et comme exposé supra (cf. consid. 2.2.1), il n’est pas nécessaire d’éta- blir l’existence d’un lien de connexité entre les biens séquestrés et l’infrac- tion. L’intéressé étant en détention depuis son arrestation soit depuis le 18 avril 2019, la procédure a manifestement engendré des frais au sens de l’art. 62 EIMP, de sorte que le séquestre est pleinement justifié. A noter que le dépôt par l’Etat requérant d’une demande tendant à la remise des valeurs en question ne peut à ce stade aucunement être exclu. Dès lors que les conditions pour séquestrer les biens sont réalisées, l’argument du recourant – selon lequel il utilise ces comptes pour effectuer le paiement de charges courantes et que dès lors les mesures de blocage doivent être immédiate- ment levées – n’a pas à être examiné. Ce d’autant plus que, dans le cadre de la procédure d’extradition dont est chargée l’OFJ, le recourant a adressé une demande de mise en liberté, en proposant le dépôt d’une caution d’un montant de CHF 500'000.-- (procédure RH.2019.16, act. 1.3). Sur ce vu, il semble que le recourant soit en mesure de s’acquitter de ses charges men- suelles par d’autres biais. Enfin, que le troisième compte bloqué par la banque soit au nom de l’épouse du recourant ne saurait davantage faire obs- tacle au blocage. En effet dès lors que, en réponse à la requête de l’OFJ – sollicitant le blocage d’un compte spécifique ainsi que de « tout autre avoir appartenant à l’intéressé auprès de cette banque, pour lesquels il dispose d’une procuration ou en serait l’ayant droit économique » – la banque B. a communiqué ce compte à l’OFJ, la mesure ordonnée sur celui-ci n’est pas davantage contestable, puisque selon les informations transmises par la banque, il semblerait que le recourant puisse également disposer dudit compte. Même pour ce dernier il n’y a donc pour l’instant pas de motif de lever le blocage.
E. 3
Il suit de ce qui précède que le recours est mal fondé et doit être rejeté.
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E. 4
Les frais de procédure sont mis à la charge du recourant qui succombe (art. 63 al. 1 PA). L’émolument judiciaire, calculé conformément aux art. 5 et
E. 8
al. 3 du règlement du 31 août 2010 sur les frais, émoluments, dépens et indemnités de la procédure pénale fédéral (RFPPF; RS 173.713.162; art. 63 al. 5 PA), est fixé à CHF 5'000.--, montant entièrement couvert par l’avance de frais acquittée.
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